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PROPOSES PAR J.-M. DEHOUSSE ET CONSORTS

DÉVELOPPEMENTS

Les amendements proposés visent essentiel-
lement à assouplir les règles prévues pour
l'agréation des compagnies afin de mieux adap-
ter les conditions d'octroi de subventions aux
circonstances nouvelles de la création artistique.

C'est dans cet esprit que le nombre de séan-
ces exigé pour l'agréation est ramené de 100
à 60 ou 100 séances d'animation théâtrale

(art. 2, § l"r). En effet, il ne faut pas perdre
de vue que les représentations de théâtre pour
l'enfance et la jeunesse ont lieu pendant la jour-
née. Dès Jors, exiger qu'un théâtre ait donné
100 reprcsentations par an pendant deux sai-
sons au 1IIoins implique que ce théâtre soit déjà
profession nel, puisque, pour remplir les condi-
tions J'agréation, il aurait dÙ faire appel à des



comédiens largement disponibles (un théàtre
non professionnel pour adultes peut, lui, jouer
100 fois le soir puisque cette organisation per-
met aux comédiens d'exercer un autrc metier),

De plus, on constate une cvolut]o[J t;',.:s
importante des activités théàtrales: un théàtre
vivant ne se contente plus de jouer des specu-
cles sur scéne, avec décors et machincrIes; des
activités d'animation dans les clas'.cs sunt de
plus en plus fréquentes et méritent cg:!kmenr
d'être encouragées. C'est pour cette raison que
la conditions « ou 100 séances d'aIUl1lation" a
été introduite (art. 2, § 1"", 1'1).

La diminution du nombre de séances exigé
nous a évidemment amenés à réduire dans les
mêmes proportions les exigences en ce qui con..
cerne le personnel rémunéré (art. 2, § 1er, 2").

Dans le même esprit, il nous a semblé impor-
tant de permettre au .Ministre d'accorder des
dérogations, sur avis favorable du eN.A.D.,
afin d'encourager un projet particulièrement
original (art. 4bis).

Si nous proposons un assouplissement des
conditions artistiques d'octroi de subventions,
nous souhaitons, cependant, un contrôle plus
strict sur le plan administratif et financier. Trop
de compagnies méritantes ont dû cesser leurs
activités à la suite de difficultés financières dues
à une mauvaise gestion (art. 2, § 1er, 5° et art. 5).
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De même, il faut permettre aux compagnies
d'accorder les préavis légaux en cas de cessa-
tiO! d'activités (aft.), § 4) et leur permettre
cg:ccmcnt de ,0I11pos('r comme elles j'entendent
lem c;.:ilule administrative (art. 6, § Fr, 1°).

:\o,rc proposttion vIse a encourager la
déc'l1u.llisation :1 l'intérieur de la region de lan-
gue fr:'ilyaise (art. 6, \) 3, 2") et à l'extérieur de
cette regiol1 (art. 6, § 3, JU).

(,'est dans cet esprit qu'une distinction est
faitc entre les indemnités accordées pour les
représentations donnecs au siège de la compa-
gnie et les indemnités pour les représentations
« hors slègc» (aï!. 6, § 4). Nous n'avons pas
retenu ]a distinction faite par le projet entre
"théàtre d'animation» et «théâtre de comé-
dicns '. Cette distinction nous paraît théorique,
car tout spectacle d'animation n'est pas moins
coûteux qu'un spectacle utilisant des comédiens.

La modification la plus importante dc notre
proposition sc trouve évidemment dans la com-
position de LI section du eN.A.D. Il nous a
semblé essentiel de réduire le nombre de mem-
bres de cette commission (art. 8, § 1er) et de
mieux assurer la représentation des spécialistes
des provinces wallonnes (art. 8, § 1er).
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ARTICLE 1er.

Les compagnies théâtrales organisant régu-
lièrement des spectacles pour l'enfance et la
jeunesse sont admises à bénéficier des interven-
tions prévues au présent décret à condition
d'être agréées par le Ministre qui a la Culture
française dans ses attributions.

2

--

ART. 2.

§ pr. Pour être agréée au titre de théâtre
permanent professionnel pour l'enfance et la
jeunesse, une compagnie doit établir que, pen-
dal1t au moins deux saisons précédant la
demande d'agréation, elle a rempli les condi-
tions suivantes:



1° avoir donné 60 représentations Oll 100
séances d'animation théâtrale;

2° avoir engagé soit trois comédiens ou
trois manipulateurs à l'année dont deux belges
d'expression fra!1ç~1ise au moins, soit payé 300
cachets;

3° avoir monté au m01l1S deu:, spectacles
dont une création;

4° être dotée d'un statut octrovant a la
compagnie une personnalité juridiqu~;

5" fournir ]a preuve de ]a bonne gestion
administrative et financière de la compagnie et
de son caractère non lucratif.

§ 2. Pour l'application de ]'article 2, § 1er,

2°, ]e traitement des comédiens ainsi que ]e mon-
tant des cachets doit avoir été conforme aux
barèmes fixés par négociations socia]es., lorsque
de tel]es conventions existent.

La compagnie doit en outre, dans l'engage-
ment du personnel, avoir respecté ]a ]égislation
en matière de sécurité sociale.

§ 3. Les [l5:alisations de ]a compagnie doi-
vent, avant l'agréation, être effectivement con-
sidérées comme appartenant au théâtre de
l'enfance ou de ]a jeunesse et avoir été jugées
de qualité suffisante par ]a Section du théâtre
de l'enfance et de la jeunesse du Conseil natio-
na] de l'art dramatique dont ]a composition est
fixée à ]'article 8 du présent décret.

§ 4. Les conditions établies aux §§ 1er, 2 et
3 doivent être réunies pour chacune des deux
saisons prises en considération.

En outre, ]e théâtre doit avoir, au cours de
ces deux saisons, monté un spectacle au moins
qui soit exclusivement l'œuvre d'un ou plusieurs
auteurs belges d'expression française.

ART. 3.

§ 1er. La saison théâtrale est comptée du
1er juillet au 30 juin de l'année suivante.

§ 2. L'agréation est accordée pour trois
saisons.

§ 3. L'agréation peut être renouvelée à
l'expiration de ce délai, sur avis de ]a section
compétente du Conseil national d'art dramati-
que, et ainsi de trois en trois ans.

§ 4. La décision de reconduire ou de ne
pas reconduire l'agréation doit être notifiée au
théâtre six mois au moins avant l'échéancc de
l'agréation en cours, faute de quoi l'agréation
sera automatiquement renouvelée pour un an.

§ 'J. Toute compagnie agréée doit présenter
chaque :"lÎson un minimum de cem représenta-
.ions, ';011 au siège SOit cn decentralisation.

AR!. 4h/s.

Une c:ompagnic ne rl'pondant pas à tOutes
les cOEclillons fixées à l'article 2 peut l11troduirc
auprès du Conseil national de l'art dramatique
lIne dem~1l1de d'agréation provisoire.

Après examen du dossier de ]a compagnie
et l'om pre tenu de l'originalité et de l'intérêt des
projets présentés, le Conseil national de l'art
dramatique pem proposer au Ministre une
agréatiolJ provisoire d'un an en fixant les condi-
tions que devra respecter la compagnie.

Al! terme de cette année, et pour autant que
]a compagnie ait rcmpJi ]es obligations prévues
;\ l'alinéa précédent, ]'agréation sera reconduite
pour deux ans ';ur avis du Conseil national de
l':ll't dr,lIiatiquc.

ART. 5.

Toute compagnie agréée doit, sous peine de
suspension de ]'agréation, déposer chaque année,
~lVant le Fr septembre, ]e bilan moral et finan-
cier de la saison écouJée ainsi que le programme
de ]a saison suiv~l11teet le budget y afférent.

ART. 6.

§ l"r. Les compagnies agrées peuvent béné-
ficier annuellement des subventions suivantes:

1° une intervention dans les frais d'adminis-
tration et de personne] administratif à concur-
rence de 250.000 francs, la compagnie s'enga-
geant à rénumérer au moins un agent de secré-
tariat ~l temps plein;

2° une intervention dans les frais de créa-
tion et de recherche à concurrence de 100.000
francs; cette intervention, accordée sur pièces
justificatives, peut être exceptionnellement por-
tée il 150.000 francs sur demande ou avec
l'accord de la section du théâtre pour l'enfance
et ]a jeunesse du Conseil national d'art drama-
tique;

3° une intervention de 180.000 francs par
auteur, animateur ou manipulateur engagé à
l'année.

§ 2. Tout théâtre agréé bénéficie également
d'une subvention annuelle caJcuJée sur ]a base
des représentations données au cours de ]a sai-
son précédente.
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§ 3. Cette subvention est établie en fonc-
tion de trois critères:

1° une indemnité de base fixe par représen-
tation donnée, au siège du théâtre et par séance
d'animation théâtrale donnée dans la commune
oÙ le théâtre a son siège ainsi que dans les com-. . .
munes ClrconvOismes;

2° une somme double par représentation
donnée en décentralisation dans la région de
langue française ou dans l'arrondissement de
Bruxelles-Capitale;

3° une somme triple par représentation
donnée en dehors de la Communauté française
de Belgique.

§ 4. L'indemnité de base prévue au para-
graphe précédent varie de 1.000 à 5.000 francs
belges. Le montant en est déterminée de com-
mun accord, sur base des dépenses effectives,
par Je Ministre de la Culture et le théâtre agréé.
Ce montant est publié.

A titre exceptionnel, le Ministre peut accor-
der ,\ un théàtre agréé une ou plusieurs subven-
tions pour frais spéciaux de décentralisation.

§ 5. Le Ministre accorde également une
subvention spéciale pour les spectacles dialec-
taux.

ART. 8.

§ 1'''. Une section du théâtre pour l'enfance
et la jeunesse est créée au sein du Conseil natio-
nal d'art dramatique.

§ 2. Cette section comporte onze membres
dont six sont élus par le Conseil culturel de la
Communauté française et cinq nommés par le
Ministre qui a la Culture française dans ses
attributions.

§ 3. Le Conseil culturel élit cinq membres,
un par province wallonne, choisis en raison de
leur compétence particulière dans le domaine du
théâtre de l'enfance et de la jeunesse.

Il désigne en outre un membre choisi sur
une liste double présentée par la Commission
culturelle de BruxeJles.
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§ 4. Le Ministre désigne:

1
(

un membre choisi sur une liste double
presentée par le Conseil national d'art drama-
tIque;

2° deux membres choisis sur des listes de six
candidats présentés P,lf les organisations les
plus représentatives du personnel enseignant;

3" deux membres choisis sur des listes de
six candidats présentés par les organisations les
plus représcntatives des associations de parents.

§ 5. Les membres sont nommés pour qua-

tre ans. Le mandat est renouvelable une fois.

§ 6. La secrion élit en son sein un président.

Le secr(~tarjat en :::;t assuré par un fonction-
naire désigné par le Ivlinistre. La section adopte
chaque aI111(~eun rapport sur la situation du
théâtre pour l'enfance ct la jeunesse. Ce rap-
pon est transmis pour le 1cr octobre au i'vIinistre
qui a la Culture française dans ses attributions,
au COllseil culturel et au Conseil national d'art
dramatique.

§ ~:. Outre les attributions qui lui sont
confIees par le préscnt décret, la section peut
émettre, soit d'initiative, soit à la demande du
J\1inistre avant la Culture francaise dans ses
attribution~ ou de la coml1lissi<;1l compétente
du Conseil culturel, tous avis ou propositions
rebtifs au thé(1tre de J'enfance ct de la jeunesse.

ART. 9.

Le paiement annuel des subventions s'effec-
tue en deux tranches. Le premier versement doit
être effectué avant le 1"(' mars, Je second avant
le !er octObre.

Le premier versement est d'un montant au
mOlJ1s égal à la moitié de la subvention accor-
dée ['année précédente ou pour une première
subvention, ;'tla moitié de la subvention globale.

J.-M. DEHOUSSE.
R. GONDRY.
CI. DE]ARDIN.
A. BAUDSON.
R. DENISON.

26.7~O- E. G.


